
118 UTBM
service communication

Le Pays 30 mars 2013

Aire urbaine Akka Technologies - portes ouvertes - prototype Link 
& go - Espera Sbarro - ingénieurs

Aire urbaine Economie et social SAMEDI 30 MARS 2013 24

Alors que le groupe
Segula Technologies
a annoncé récemment
(Le Pays du 28 février)
des recrutements
en Franche-Comté,
les organisations
syndicales (CGT, CFDT,
CFTC et CFE-CGC)
évoquent « des
licenciements massifs
pour faute qui posent
problème, car
l’entreprise bénéficie
d’aides publiques ».

De janvier 2012 à février 2013,
579 salariés ont quitté Segula
Technologies qui, au 31 janvier
2013, déclarait un effectif de 1739
personnes en France. Cela repré-
sente près d’un tiers du person-
nel. Ces départs, comme le
révèlent les documents mis à la
disposition des représentants des

salariés, sont liés pour l’essentiel
à des licenciements pour faute au
nombre de 197, à des licencie-
ments en fin de contrat de chan-
tier (CDIC) au nombre de 49, à
des démissions au nombre de
199.

À Montbéliard où Segula Techno-
logies, spécialisé dans la recher-
che et le développement (R&D),
déclare employer « près de 220
ingénieurs et techniciens travaillant
principalement pour l’industrie
automobile et l’énergie », la tendan-
ce est à l’identique.

De janvier 2012 à février 2013, ce
sont 118 départs qui ont été re-
censés. Soit la moitié de l’effectif
déclaré. 58 licenciements pour
faute, 15 licenciements en fin de
contrat de chantier (CDIC) sont
comptabilisés. Les seuls licencie-
ments pour faute représentent
plus du quart de l’effectif dans la
nouvelle structure de Segula
Technologies en Franche-Comté.

Face à une telle situation, les or-
ganisations syndicales sont inter-

venues à maintes reprises pour
attirer l’attention sur cette avalan-
che de licenciements pour faute
consécutive, semble-t-il, à des re-
fus de mutation (lire encadré).

Lamise en garde de
l’Inspection du travail
Dans un courrier du 13 mars
dernier, l’Inspection du travail de
Montbéliard a rendu un avis ju-
geant « le nombre de licenciés pour
faute grave depuis le début de cette
année alarmant ». D’autant que
« cette réduction d’effectif dure de-
puis plusieurs mois ». Sur les 112
départs intervenus depuis le dé-
but de l’année, 88 sont consécu-
tifs à des licenciements pour
faute, dont 30 à Montbéliard.

Dans un tract daté du 12 décem-
bre dernier, CGT, CFTC, CFE-
CGC et CFDT félicitent les
dirigeants de Segula « pour leurs
compétences, leur clairvoyance, la
pertinence de leurs options stratégi-
ques de management nous permet-
tant de revivre le mauvais scénario :
2009, le remake… en pire ».

Comme d’autres bureaux d’étu-
des du Nord Franche-Comté, Se-
gula Technologies a subi des
revers à la suite de l’effondrement
des volumes chez PSA Peugeot
Citroën ainsi qu’une activité ra-
lentie chez des clients tels que GE
Power & Water (ex-GE Energy) et
Alstom Power Systems.

C’est sans aucun doute la raison
pour laquelle Segula Technolo-
gies a demandé et obtenu le bé-

néfice de l’activité partielle de
longue durée (APLD). Le fait n’a
pas échappé aux syndicats, qui
soulignent, que « Segula touche
des aides de l’État pour maintenir
l’emploi (APLD et formation). Mal-
gré tout, Segula licencie ». Segula
licencie, en effet, sans mettre en
œuvre de plan de sauvegarde de
l’emploi (PSE) et sans verser les
indemnités prévues par la loi au
bassin d’emploi concerné.

Jacques Balthazard

Automobile Licenciements pour faute grave 
en cascade chez Segula Technologies

Implantée sur le site proche du Quick àMontbéliard, Segula Technologies vient de déménager pour
s’installer dans l’hôtel tertiaire de Numerica àMontbéliard. Photo Jacques Balthazard

FClause de mobilité
« imprécise »

Dans sa réponse à la direction de Segula Technologies en
Franche-Comté, l’Inspection du travail fait valoir que « la
clause de mobilité applicable à Segula Technologies
Automotive semble imprécise. Si la clause est jugée abusive
par les juges, le refus de mobilité du salarié ne pourra être
considéré comme une faute ».
Dans ce même courrier, il ressort que malgré les rappels à la
loi, la direction demeure sur sa position, à savoir « qu’à ce jour,
le PSE n’était pas envisageable, le motif disciplinaire étant la
raison retenue de tous ces licenciements ».

Le silence de la direction
Sollicitée le 13 mars dernier, la
direction régionale de Segula
Technologies fait savoir qu’un
rendez-vous avec un journaliste est
envisageable dans la semaine du
25 au 29 mars. La date du lundi
25 mars est avancée.

Le 22 mars, le service en charge de
la communication de Segula
Technologies fait savoir que le

rendez-vous est annulé et renvoyé
sine die. Nouvelle relance, lundi
25 mars, pour demander des
précisions sur les recrutements
envisagés en Franche-Comté et les
licenciements massifs qui, selon
les organisations syndicales,
évitent la mise en œuvre d’un plan
social. La réponse faite est que des
réponses seront apportées dans les
délais les meilleurs…

Seule bonne nouvelle
confirmée hier au
comité d’établissement
de PSA Sochaux,
la demi-équipe
supplémentaire du
système 1 démarrera
effectivement à partir
du mardi 9 avril en vue
du lancement de la T9,
la nouvelle voiture.

Cette demi-équipe permet de
créer 300 postes supplémentaires
à Sochaux dont une centaine ré-
servée à des personnes en mobili-
té intersites (Aulnay et Rennes) et
des deux tiers restants à des inté-
rimaires ou des contrats à durée
déterminée (CDD).

Pour autant, la phase de lance-
ment dans laquelle se trouve So-
chaux ne permet pas encore
d’éradiquer le chômage techni-
que. Les lundis 8, 15 et 22 avril
seront chômés pour les deux sys-
tèmes de production ainsi que
pour les techniciens, agents de
maîtrise et ouvriers en horaire de
journée. La nuit du 30 avril sera
reportée au vendredi 3 mai. Les
prévisions concernant ce mois de
mai font état de séances annulées
le lundi 27 mai, mais unique-
ment sur le système 1.

Autre bonne nouvelle faute de
mieux, l’activité partielle de lon-
gue durée (APLD) qui permet de
maintenir les rémunérations en

période de chômage technique,
sera reconduite, après accord de
l’administration, pour une pério-
de allant de 1er avril au 31 juillet.

La CGT s’inquiète toujours de
« l’éventuelle mise en œuvre de l’ac-
cord national interprofessionnel
(ANI) du 11 janvier qui prévoit une
baisse de cette indemnisation » du
chômage technique.

Le syndicat FO s’inquiète, quant à
lui, de « la mauvaise volonté de la
direction à proposer aux salariés des
formations qualifiantes et enrichis-
santes lors des séances d’APLD ».

Quant à la CFE-CGC, elle s’in-
quiète qu’« aucune éclaircie com-
merciale ne se profile. Il ne semble
pas y avoir de raison pour que le
mois de mai laisser présumer des

jours meilleurs, à la nuance prêt que
ce seront les jours fériés qui vont
réguler l’activité avec un pont du 8
au 12 mai et un lundi 20 mai
férié ».

La CFTC ressuscitée avec
trois jours d’avance
Pour s’inscrire dans l’actualité re-
ligieuse de ce week-end pascal, la
CFTC se réjouit que l’organisa-
tion reste représentative au ni-
veau national. « Déjouant les
espérances des instigateurs de la loi,
la CFTC est ressuscitée avec trois
jours d’avance. Elle pourra, n’en dé-
plaît à quelques extrémistes de tous
ordres, continuer à œuvrer pour la
reconnaissance de la valeur tra-
vail ».

JBD

PSA Sochaux Avril et mai encore et 
toujours sous le signe du chômage

Les regards restent tournés vers l’avenir à court terme non sans une
certaine appréhension à Sochaux. Photo Jacques Balthazard.

fessionnel riche en péripéties.

Embauché le 15 octobre 1973,
Jacques Rambur a fait ses dé-
buts chez Alstom en sa qualité
d’ouvrier ajusteur. Au fil des
années, il a acquis de nouvelles
compétences, jusqu’à devenir
technicien. Cette longue carriè-
re n’a pas été comme un long
fleuve tranquille. Loin s’en faut.
En 2004, Jacques Rambur a,
comme tant d’autres, connu
l’épreuve d’un plan de réduc-
tion des effectifs. Un an plus
tard, il a été réintégré à Turbo-
machines.

Quelles que soient les circons-
tances, Jacques Rambur, mili-
tant et élu CGT, a toujours
appelé les uns comme les
autres à ne pas accepter l’inac-
ceptable. Hier encore, il a rap-
pelé ce droit fondamental à
l’esprit critique.

JBD

Ce n’est pas sans un pincement
au cœur, a-t-il avoué hier en fin
d’après-midi, que Jacques
Rambur a franchi passé midi la
porte d’Alstom Power Systems
à Belfort, après quarante an-
nées d’activité dans ces usines.

À peine le temps de se remettre
de ses émotions après cette ulti-
me journée de travail, l’homme
a retrouvé quelques heures
plus tard des amis et camara-
des venus en grand nombre au
centre Benoît-Frachon à Cra-
vanche, lieu de ralliement dans
ces circonstances exceptionnel-
les.

Embauché
le 15 octobre 1973
C’est la direction d’Alstom, re-
présentée par Thierry Felvey,
qui a rendu en premier lieu
hommage à Jacques Rambur
en rappelant un parcours pro-

Hommage rendu hier par Thierry Flevey, directeur adjoint
d’Alstom Power Systems à Jacques Rambur, homme de
conviction. Photo Jacques Balthazard

Alstom Le dernier jour de travail 
de Jacques Rambur à BelfortPSA Collectes

pour les salariés
en grève d’Aulnay
Pour témoigner de leur solidarité,
les syndicats CGT de PSA et de
SENSE ont organisé plusieurs col-
lectes auprès de l’ensemble des
salariés de Sochaux et de Bel-
champ, mais aussi au marché
d’Audincourt et auprès des sala-
riés d’EDF Montbéliard. 6745
euros ont pu être ainsi recueillis.
Cette somme sera intégralement
versée aux salariés d’Aulnay, afin
de soutenir leur légitime combat
et de les aider à tenir.

Akka Technologies
Portes ouvertes 
dans de nouveaux 
locaux à Belfort
Groupe européen d’ingénierie et
de conseil en technologies de
11 000 ingénieurs, Akka Technolo-
gies ouvrira les portes de ses nou-
veaux locaux à Belfort jeudi 4 avril
à 18 h 30. L’occasion de présenter
le nouveau prototype de véhicule
électrique Link & Go, développé au
sein d’Akka Research.
Implantée depuis 1988 dans la Cité
du Lion, Akka a su développer et
pérenniser ses activités autour des
acteurs industriels majeurs de
l’automobile, de l’énergie et du
ferroviaire. En novembre 2012, Ak-
ka a en effet signé un partenariat
avec l’Université de technologie
de Belfort-Montbéliard (UTBM),
berceau de futurs ingénieurs et de
l’école Sbarro qui forme les spécia-
listes du design automobile. Avec
aujourd’hui 150 ingénieurs lo-
caux, AKKA souhaite poursuivre
son développement dans le Nord
Franche-Comté.

Qualité « Parcours 
responsabilité 
sociétale » à Belfort
Le lancement du parcours « Res-
ponsabilité sociétale » est pro-
grammé mardi 2 avril de 17 h à
19 h, chez BE Technology, 6, rue
du Rhône (bâtiment B), à Belfort.
Le Mouvement français pour la
qualité (MFQ) de Franche-Comté
présentera ce parcours à l’occa-
sion de la semaine du développe-
ment durable (du 1er au 7 avril).

Zoom


